
Fiche individuelle d’inscription Atlantic Surf Camp

Nom:.......................................Prénom:....................................
Date Naissance:.....................
Adresse:.........................................................................................................................................
.........……………………………………………………………………………………………..
CP:........................
Ville:.............................................................................................................................
Tel:....................................email..................................................................... 
Date de début de stage :………………………………

Type de stage choisi : 

Stage « régular » à 140 €            Stage «maxi » à 190 €            Stage « pro » à 270 €

Personne à prévenir en cas d’accident
Parents :
Nom..........................................Prénom...........................................Tel.......................................
En cas d’abs:
Nom..........................................Prénom..................................Tel.......................................
Problèmes médicaux particuliers à
signaler............................................................................................
Votre enfant sait il nager ?....................
Autorisation parentale : je soussigné(e) M, Mme.............................................................autorise
mon enfant (NOM, Prénom) ...............................................................................................à
suivre les cours d’enseignement surf organisés par l’école “ Atlantic Surf Camp”. Les parents
ou tuteurs légaux des enfants, inscrits dans l’école reconnaissent avoir pris connaissance des
informations ci-jointes.

Acompte à la réservation : pour toute inscription par courrier, merci d'imprimer le présent
document dûment complété et signé, acompagné d'un chèque de 20% du montant des
prestations choisies à l'ordre de "Atlantic Surf Camp"et de l'envoyer à l'adresse suivante:
"Atlantic Surf Camp, 13 jardins du Frat 40510 Seignosse.

Fait à ............................................................

Date.................................................Signature



Règlement intérieur de l’école de surf « Atlantic Surf Camp »

Art 1. Inscriptions. Toute inscription dans la structure « Atlantic Surf Camp » se fera à partir
du formulaire d’inscription ci joint qui devra être dûment complété par les parents ou le tuteur
légal s’il s’agit d’un mineur, ou par la personne intéressée s’il s’agit d’une personne majeure.
Le règlement de la prestation choisie se fera en espèces ou par chèque bancaire ou postal.

Art 2.  Annulation des cours. En cas de force majeure (mauvaises conditions
météorologiques, pollution, …) les cours qui ne pourront pas être effectués dans le cadre du
forfait souscrit ci-dessus seront reportés à une date ultérieure. En cas d’impossibilité du
participant à être présent lors de ce report (ex : report au delà de son séjour), le stage sera
facturé au prorata du nombre de séances effectivement réalisées. Les cours non effectués du
fait du client ne seront pas remboursés.

Art 3. Responsabilité d’« Atlantic Surf Camp ». Les stagiaires seront pris en charge par la
structure « Atlantic Surf Camp » et donc sous la responsabilité de celle-ci uniquement pendant
les heures de cours. Ils seront à nouveau sous la responsabilité de leurs parents ou tuteurs dès
la fin de la prestation concernée. La responsabilité civile d’« Atlantic Surf Camp » concernant
ses stagiaires cesse en dehors de ces heures, dans les délais décrits ci-dessus. Les parents
devront avant de laisser leur enfant dans la structure, s’assurer que la prestation prévue a bien
lieu.

Art 4. Assurance. Toutes les personnes inscrites dans l’école « Atlantic Surf Camp » se
verront systématiquement délivrer une licence fédérale, incluant notamment des garanties en
responsabilité civile, en individuelle accident, Assistance et Recours, dont les modalités sont
décrites dans le contrat de la MAIF à disposition des parents ou tuteurs légaux. Les licences
pratiquants ou compétitions offrent des garanties pour la totalité du temps de pratique surf. La
licence école n’offre ces garanties que durant les heures d’enseignement.« Atlantic Surf
Camp » peut mettre à disposition des adhérents des formulaires permettant de souscrire des
garanties d’assurance complémentaires. Les parents ou tuteurs légaux peuvent refuser ces
garanties d’assurance s’ils estiment être suffisamment couverts par leur propre contrat
d’assurance, selon les modalités prévues par la loi sur le sport.

Art 5. Engagement d’« Atlantic Surf Camp ». Dans le cadre du forfait choisi, l’école
« Atlantic Surf Camp » s’engage à respecter la charte de qualité du label « Ecole Française de
Surf » en terme de qualité d’accueil, d’enseignement, d’encadrement et de sécurité. Le
matériel nécessaire (combinaisons, planches…) sera fourni aux adhérents pendant les heures
de cours.

Art 6. Engagement des adhérents. En s’inscrivant dans la structure « Atlantic Surf Camp »
les surfeurs mineurs et leurs parents acceptent les risques liés à la pratique du surf dans les
conditions normales de pratique.




